
 

 
Maison de l’Université Jean Monnet 
Service Universitaire de Formation Continue 
10 rue Tréfilerie – CS82301 
42023 St-Etienne Cedex2 

Lieu de nos Conférences : 
21, Rue Denis Papin, 42023 St-Etienne Cedex2 
– Entrée N°3 – Amphi A011 
Tél : 04 77 43 79 36      upt-inscription@univ-st-etienne.fr 

Conférences Université Jean Monnet Pour Tous 
 

FICHE  ADHESION 2025-2026 

ECRIRE  Lisiblement - en MAJUSCULE 

  Mme        M. 

NOM :  _______________________________________________________________ 
 

Prénom : _____________________________________________________________ 

Adresse postale :   _____________________________________________________         

_____________________________________________________________________ 

 

Adresse e-mail : _______________________________________________________ 

 

Téléphone :  _______________________________________________ 

 

INSCRIPTION annuelle pour SAINT ETIENNE : 20 € (Ordre: Agent Comptable de l’U.J.M). 

Règlement interne : Je m’engage à respecter : 
Nous vous invitons à respecter les personnels de l’UJM, les adhérents (e) à nos 

conférences, le lieu des conférences et le matériel mis à disposition, et tout l’espace 

pédagogique de travail tranquille de nos étudiants.  

Nos conférences se déroulent de 14h30 à 16h30 (possibilité d’accès à l’intérieur de 

l’Amphithéâtre dès 13h30). 

Votre carte d’adhérent (e), à présenter avant chaque entrée en conférence. 

Pour raisons de sécurité physique et du respect de l’adhésion, cette carte est 

strictement personnelle : elle ne peut pas être léguée à une autre personne que vous-

même. Seul (e) l’adhérent (e) est autorisé (e) à suivre la conférence. 
 

Fait à St-Etienne, le_________________________             

                                                                                                 

                                                                         Signature d’adhésion* : ______________ 

*Aussi comme Autorisation pour les moins de 18 ans. 

Les informations recueillies via cette fiche font l’objet d’un traitement informatique destiné (finalité) à l’adhésion, 
et conservées uniquement sur cette année (Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).  

 


